
REUNION DU 12 AVRIL 2016 
 

OBJET DE LA REUNION : 

 
1-Achat du Presbytère  
 

L’an deux mil seize, le douze avril à vingt heures trente, le conseil municipal de la 
commune de SOLERS, dûment convoqué, s’est réuni en session extraordinaire, à la 
mairie, sous la Présidence de M Gilles GROSLEVIN, Maire de SOLERS 

Présents : MM. BOUVET.DOLLE MESSAGEOT. RACOILLET.SANSON             
Mes BOURGEOIS.BREHIER. DEVOT. DO NASCIMENTO. ROUSSEL       
RIBETTE LUMIERE. 

 
Absents excusés : Mes MOERMAN. RENARD  M.BUTTNER 
Secrétaire de séance : M.Messageot 
 

M. GROSLEVIN informe le conseil de l’opportunité d’acquérir le presbytère de la 
commune au prix de 150 000 € Il demande l’avis aux membres du conseil municipal 

M. RACOILLET demande qu’elle en serait la destination finale 

M. BOUVET apporte le problème de la mise en conformité. 

Tout le monde s’accorde à dire que vendre la maison séparée de la salle arrière est 
compliqué. 

Me BOURGEOIS demande à aller visiter les lieux 

M. MESSAGEOT avance que le coût d’achat et celui des travaux seraient très 
élevés, par contre, il s’inquiète à ce que le bien tombe dans les mains d’un 
investisseur qui dénature le bien et fasse n’importe quoi avec. 

Après un échange d’idées, le conseil vote à l’unanimité, l’organisation d’une visite 
des lieux  afin de  donner une réponse après réflexion 

Plus rien à l’ordre du jour la séance est levée à 21 h30 

 

 

 

 


